
PERSONNALISATION DE PARCOURS

Un questionnaire préparatoire sera remis 
en amont de la formation au participant lui 
permettant de faire remonter auprès du 
formateur ses attentes et besoins spécifiques.

VALIDATION

Une attestation sera remise au stagiaire à la fin 
de la formation.

CONTACT
01 47 76 58 70 / inter@ifpass.fr

SINISTRES AUTOMOBILE Métiers OEMA : 05F

AA192 Bases 2 jours 14 heures 1 597 € exonérés de TVa
Déjeuners offerts

Gestion des sinistres matériels flottes

OBJECTIFS
• S’adapter à la gestion spécifique des sinistres flottes
• Savoir régler les garanties propres aux contrats flottes
• Connaître les solutions aux problèmes particuliers se posant dans les sinistres « flottes »
• Prendre en considération les besoins en statistiques dans l’enregistrement 

et le suivi des dossiers de sinistres « flottes »

PROGRAMME

A. ContrAt d’ASSurAnCe flotte
1. Composition
2. Interprétation de l’intercalaire « courtier »

B. VéhiCuleS ASSuréS
1. Engins ayant la qualité de véhicules 

terrestres à moteur
2. Remorques et engins tractés
3. Parcs flottants
4. Valeur de la carte verte
5. Validité des permis ; transfert de propriété

C. GArAntieS SPéCifiqueS Aux flotteS
1. Extension de la qualité d’assuré, de tiers
2. Assurance des véhicules en location 

de longue durée
3. RC fonctionnement
4. Détournement des véhicules
5. Assurance « mission »
6. Flottes en IK

d. APPliCAtion deS frAnChiSeS
1. Types de franchises RC par sinistre
2. Franchise annuelle ou rétention
3. Franchise « dommages »

e. StAtiStiqueS

PUBLIC
•	 Collaborateurs	en	charge	
de la gestion	des	sinistres	
matériels	flottes	en	compagnie,	
chez	un	intermédiaire	ou chez	
un	loueur	de	longue	durée
•	 Collaborateurs	mutés	
au service flottes	venant	
du service	sinistres	
•	 « particuliers »
•	 Personnel	des	services	
assurance	des	entreprises
•	 Fleet managers

Pré-requis
Formations	IFPASS	suivies	
ou connaissances	équivalentes.
AA008 – AA124 – AA125

POINTS FORTS
La	formation	aborde,	au	moyen	
d’une	suite	d’exposés	illustrés	
d’exemples	concrets	(souvent	
tirés	de	la	jurisprudence)	et	
de nombreux	cas	pratiques,	les	
aspects	particuliers	présentés	
par la	gestion	des	sinistres	flottes	
tant au	plan	contractuel	qu’en	
considération	du	droit	commun	
ou	de	la	Convention	IRSA.

Formateur(s)
Cette	formation	est animée	par	
un professionnel	de l’assurance	
matériels	et corporels	automobile,	
formateur	expert	de l’Ifpass.

SESSIon(S) 2018
Paris,

17	et	18	mai

Disponible	en	régions	
sur demande
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